
 
 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le vingt-neuf septembre le Conseil Municipal de la 

commune de Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

ARDICHVILI Emmanuel, KHAYAT Mélanie, VIENNE Jacques, MAGLIARO 

Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, GARNIER Bernard, MEUNIER 

Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, MINEREAU-

GAY Olivier, DESPINASSE Didier, ROULIN Laure, ADAMI Lise, REMILLIEUX 

Sébastien, FONTAINE Aubane, LAMBIN Céline, MURAT Jean-Benoît, PAUL 

Kathryn, ETORÉ Christophe, ROUGELIN Alexandra, DAUNIS Marc, LASSOUED 

Bouchra. 

 

Procurations : COUTEL John à CESARO Joseph, BOSSARD Frédéric à ETORÉ 

Christophe, SANTOS Xavier à ROUGELIN Alexandra, PEACOCK Valérie à ETORÉ 

Christophe, BONNEAU Martine à DAUNIS Marc, DERONT-BOURDIN Gautier à 

LASSOUED Bouchra. 

 

Conformément à la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de 

crise sanitaire portant diverses mesures et en particulier un membre de l’organe 

délibérant peut être porteur de deux pouvoirs. 

 

Madame MAGLIARO Elena a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

La Commune souhaite la réouverture du centre aquatique et de loisirs de Cuberte, 

fermé depuis 2011. 

Les études de programmation et les diagnostics pré-opérationnels entrepris conduisent 

notamment à la planification de travaux de déconstruction-reconstruction du bâtiment 

existant. 

 

Aussi, dans le cadre du projet de revalorisation de cet équipement aquatique, la 

Commune souhaite organiser un concours de maitrise d’œuvre conformément à la 

règlementation en vigueur relative aux marchés de maitrise d’œuvre (articles R.2172-1 

à R.2172-6 du Code de la commande publique). 

 

Cette procédure prévoit notamment la mise en place d’un jury pour les phases de 

candidature et de sélection des offres. 

La sélection des candidats admis à concourir devrait se dérouler durant le mois 

d’octobre 2021. En ce qui concerne la sélection des offres, le jury devrait avoir lieu 

dans le courant du mois de janvier 2022. 

 

Il est proposé de fixer à 12 le nombre de membres de ce jury qui sera composé comme 

suit :  

 

- les six membres de la commission d’Appel d’Offres dont le Maire est 

Président de droit et qui comporte trois élus de la majorité municipale et un élu 

de chaque liste n’appartenant pas à la majorité, désignés par la délibération 

n° 2020-008 du 10 juillet 2020. En effet, pour les concours organisés par les 

collectivités territoriales et conformément à l’article R.2162-24 du Code la 

commande publique, les membres élus de la Commission d’Appel d’Offres 

font partie du jury. 

 

- deux élus, compte tenu de leurs délégations respectives et de l’intérêt 

particulier au regard de l’objet du concours, à savoir : 

 

- Monsieur Jacques VIENNE, Adjoint délégué à l’Aménagement Durable, 

aux Travaux, à la Réhabilitation du Patrimoine Communal et Historique ; 

- Monsieur Sébastien REMILLIEUX, Conseiller Municipal délégué à la Vie 

Sportive ; 

 

 

…/… 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 29 SEPTEMBRE 2021 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2021-288 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

27 
 

de votants 
 

33 
 

 

 

OBJET 
 

Centre aquatique et de loisirs de Cuberte 

Composition du jury de concours de 

maitrise d’œuvre 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

29 

 

 

Contre 

 

 

 

 

 

Abstention 

 

4 

 

DAUNIS M. 

(BONNEAU M.) 

LASSOUED B.  

(DERONT-BOURDIN G.) 

 

 



 
 

 

- quatre membres qualifiés dont deux architectes inscrits à l’Ordre des Architectes, un ingénieur tout corps d’Etat et un 

économiste de la construction, pour apprécier la qualité des candidatures et des projets des personnes indépendantes des 

participants au concours, feront partie de ce jury. Ces membres doivent présenter des qualifications équivalentes à celles 

exigées pour la participation au concours et doivent être indépendants des participants au concours conformément à 

l’article R.2162-22 du Code de la commande publique. Leur nombre doit représenter au moins un tiers des membres du 

jury. Ils seront désignés nominativement sur proposition de l’Ordre des Architectes et des syndicats professionnels.  

 

 

Il est enfin proposé que la présidence du jury soit assurée par Monsieur le Maire, Président de la Commission d’Appel d’Offres. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE la composition du jury telle que décrite ci-dessus ;  

 

- APPROUVE la désignation de Monsieur le Maire en qualité de Président du jury de concours ;  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire, Président du jury de concours à désigner nominativement les membres qualifiés dans les 

conditions ci-dessous mentionnées ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution des présentes. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 05 octobre 2021 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 22 septembre 2021. La présente délibération a été affichée le 11 octobre 2021 et sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 11 octobre 2021 

Le Maire, 

 


